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E n gratifiant BOS abonnés de la t raduct ion du 
Statut fundamental pour le gouvernement temporel des 
Etats de la S. Eg Use > il est peut ètre à propos 
d'appeler leur attention sur ces quelquos ligues,: 

A partir du jour oil Pierre pnl possession de 
la ville prédeslinée, dixhuit siècles ont fui. Ce grand 
pouvoir de la Papauté traverse les ages complet, 
indefectible. Construit de la main de Jesus, il ignore 
les additions et les retranchetnents. Dieu n'a rerais 
à personne le soia de remanier la forme de sa pre
sence dans l'Églisc. Les pouvoirs lerrestres ont d a li
tres origines. Simples produits des conventions hu
maines,des génios divers ont prèside a leur naissance; 
leur vie n'a pas les meracs proraesses; leurs elements 
i>e peuvent allérer. Aussi, dans oet ordre, les retours, 
les ameliorations, les réforraos sont de mise. Il est 
bici» de redressor ce qui devio, do reconslruire ou 
de p«rfectioner 1' instrument de da felicitò des pcu
ples. Le Monarque spirituel de l'Eglise ne songe qu'a 
commander et à servir, selon les saintes et sacrèes 
presciiptious du fondatour. Le Roi d'un royaurac do 
la terre a pu interroger la tradition effacée de ses 
domaines. Serviteur des Servitours de Dieu aux re
gions de la Foi , l'immortel Pie IX veut importer 
dans la sphere teraporelle, où il a un sceplre, l'idée 
chrètienno du pouvoir allièe aux. souvenirs d'un passe 
legitime et aux progrès licites des temps nonveaux: 
c'es* le droit de son genie et de son coeur. Prions, 
pour que Dieu couronne tant de uobles^travaux ! 

LA RELIGION CATHOLIQUE, 
SEULE UNITE POLITIQUE ET SOCIALE. 

Il y a dans l'humanile deux grandes formes 
«ociales, se montrant partout corame essenlielles au 
genre humain, qui les produit toujours nécessaire
ment, quels que soient leur nuance et leur degró 
de perfection, — la formo de socie'tó nationale et la 
formo de socióló rehgieuse. 

Quels sont leurs mutuels rapports ? V Mstoire 
enliòre n'est qu'une suite de róponses à celle que
stion, que tous les peuplcs, tous les léglslateurs, 
lous les sages ont óte' successivement jtppelés à 
résoudre ; les uns ont donne pour solutioi la theo
cratic politique, c'estadire le règne d'unjprophète 
ou d'un sacerdoce qu i , représcntant Dieu> parlaut 
au nom de Dieu, ideulifie la société rcligieuse et 
la socie'tó nationale, au point d'oter toute tUstinctioii 
réelle, et d'auéantir la liberie religieuset Ce sont 
les juiciennes théocraties de l'Asie et de l'Afrique ; 
c'esr encore la théocratie de l'islanisme; e'est en 
un mot la tyrannie religieuse. D'autres out donne 
pour solution la suptérnatie de l'état., ou de la 
société nationale sur la société religieuse; l'état se 
servant de la force matèriellc pour régler te dogme, 
la morale et le eulte 5 e'est la tyrannie politique 
la plus odieuse. Celle solution fot celle des Ilo
mains persécuteurs , celle du BasEmpire hérétique, 
des Gibelins, des protestants, eu Angleterre, eu 
Prussc etc., d'un grand nombre de gallicans poli
tiques; elle a trouvó son expression la plus haute 
eu Russie, et peut ètre appelée désormais le sy
stème moscovite. Ce systènie a de nombreux dèfen
seurs en France, il était la doctrine de l'etat et de 
ses organcs de la presse. C'élait encore celle, à très 
peu d'exceptions près, de la triplo opposition dy
nastique, déuiocratique et re'publicaine. D'autres 
encore, posent les doux puissances e'^ales, iudé
pendantes, sans rapports de hierarchic mutuelle ; 
c'est le dualismo, cVst la lutte fatale et sans fin, 
e' es t , en uu mot, 1' anarchie sociale. Quelle est 
maintcnant la formule de droit public que nous avons 
à offrir au nom du Clmstianisme r1 Quelle est l'unite 
que la société catholique apporte au monde ? La 
voici dans sa grandeur et sa simplicilé, 

I, Le Calholicisme pose cornine une loi essen
tielle 4 l' horame le besoin d'arriver à un état social 
plus étcndu quo la société nationale, c'estàdire a 

une sociale universelle pour les li eux, les temps et 
l'autori te qui la dirige; nier celte loi de 1' homroe, 
ce serait renverser la base méme du Catholicisraee 

II. Le Calholicisme pose le droit de la verity 
seule à régner sur les hommes; elle seule doming 
les individus, les families, les nations, l'humanite 
tout entière, et elle peut seule fonder cetle society 
universelle à laquelle l 'homme aspire ; nier encor, 
cotte proposition, ce serait de'truire a. la foia la 
Calholicisme et l'évidence méta physique. 

III. Le Calholicisme se donno cornine étant 
l'expression diviue, pure et infaillible de cet état 
social et de cetle vórilé suprème^ Il se pose comma 
ayant infailliblement'le droit d'enseigner les in
dividus,les families, les nations, l'humanite tout 
entiè're et de fonder cotte société universelle qui, 
doit établir en unite les individua, Ics nations, lit 
genre humain , considerò dans son développement 
total. 'Celui qui le nierait , await cesse d'ètra 
catholique. 

IV. Le Catholicisme affirme done que la per
sonnalité morale, appelée société nationale , doit 
se soumettre à l'enseignement de l 'Eglise univeri 
selle, dans sa pensée, dans sa volouté, dans sou 
action politique et sociale, et qu' elle est dans 
1'injustice toutes les fois quo, resistant à l'ensei
gnement de l 'Egl ise , elle énonce une croyance, 
elle émet une volonté ou une loi anticatholique, 
qu'elle accomptit un acte, soil gouvernemental, soit 
social, également oppose à 'cet infaillible enseigue
ment de l'Eglise. Celui qui le nierait encore, n» 
serait plus catholique. 

V. Le Calholicisme aflìnne que dans l'état de 
contradiction entre la pensée, la loi ou l'acte na
tional , et la pensée, la loi et l'acte catholique , 
le croyant catholique ne peut hésiter un instant, car 
pour lui l'Eglise est infaillible , tandisque la nation, 
est évidemmeut faillible et doit ètre regardée comme 
telle par tous les ciloyens. Nier la première partie 

V A R I É T É S 

LETTRE DU R. PÉRE VENTURA 

(Suiti et fin). 

» La causo de la liberto est, du reste, la cau
se des gouvernemens euxmèmes. 

» Le despotisme n' est possible aujourd'hui chez 
les nations chrótiennos, pas plus qu' un gonverne
ment tout à fait liberal n' est possible chez les nations 
pàiennos. Tout pouvoir, done, qui veut se conser
ver , doit se modifier d'après les principes et les 
doetriucì, du chrislianisme; tout pouvoir qui ne peut 
pas se modifier de luimérae s'expose a Tètre par 
uue action violente qui, tout en ne voulant que le 
modifier, pourrait bicn le briser. 

» Ainsi, ce n'est pas en fiattant le despotisme, 
sous prétexte de soutenir 1' autorité ; ce n' eU pas 
co approuvant 1' oppression , sous preteste de dé
fundre T ordre; ce a' est pas en autorisant les in
justices du pouvoir , sous prétexte de le faire re
' lieter, qu' on forlifia les gouvernemens et qu' on 
le. niet à T «ibrj des révoltUious. Et le clergé qm 

se prète a une pareille adulation sacrilege, au nom 
de la religion, comprotnet sérieuaement la religion 
dans T esprit du pouple, sans sauver le pouvoir, 

» La cause de la liberie est encore la cause 
de la justice. , , 

» Il est reconnu aujourd'hui, gràce à Dieu , 
que Ics souverains ne sont pas les seuls à avoir des 
droits; les pouples eu ont aussi, et il faut qu'on 
respecte les droits de» autros, si T on veut qu' on 
rcspocte les siens propres. . . . 

» Je ne hais les rois pas plus que les peuples; 
que je souhaite la sùretè dea uns, la liberto des au
tros, le bonneur de lous par la religion. 

» Cependant je me seus, parliculràrement attirò 
ver le peuple. 

» Mais je n' entends pas proscrire 1' existence 
des classes supérieures , doni ancuue société poli, 
lique ne pout se passer. On a beau rover, on a beau 
faire, il y aura toujours des classes supérieures, 
des aristocrales; de mème qu'il y aura toujours des 
pouvoir;. souveraius. Ainsi la revolution, en detrai* 
sant T arislocratie de la naissance et des t i t res , a 
enfanlé Taristocralie des grands employes de la fi
nance et de T industrie, qui , aux exceptions près, 
tout en ayant les vices de T ancienne arbtocralie, 
p' eu a pas teujours les graad.es qualilé* qui ea e

taient la compensation, 1' expiation et 1' amende; et 
si une autre revolution, une revolution sociale par
vient à renverser T aristocratic actuelle, il s'en for
merà une troisièmo, plus redoulable et plus fune

, ste a ceux mèmes qui T aurout créee , T aristocrati». 
des ouvriers , qui , par ses exròs , fera T apologie 
des deux autres qui T ont précédée. Je veux dire 
seulement que les supérieures ont en ellesméraes les 
moyeus de s'affranchir de bien des doulenrs; mais 
que le peuple n' en a pas , et quo e' est le peuple 
qui est pauwe, qui est orphelin, et qui a un drpit 
particulier aux sojns, a la protection et à 1' amour 
de T Eglise, 

» V Eglise done, tout en combattant la rebel 
l ion, doit , avant lout, prendre à coeur la cause 
des peuples. G' est la sa mi'.ion dans T ordre tem , 
porel, et e' est là sa force. Tous Ics pontifes , tou~ 
les ó\éques qui ont pris la defense des peoples on 
été redoulables, et par la méme ils ont épargné de , 
grands inaiheurs mème aux pouvoirs dont ils com 
ìiatlaient les pretentions injusles. 

» Cet e\emple du clergé a défendre les liber
ies publiques réagirait sur les fidèles, Ils ne pje
senleraient plus ie scandaleux spectacle de las voir 
si insoucians a u.er de leurs droits religieux. ih 
eulondi'dieut que c'ésl uu devoir de conscience pour 
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de la proposition, ce serait abjuier Iff gatholicismc;» 
nier la seconde, ce serait abjurer le bon sena. 

VI. Le Calholicisme affirme que dans sa ero* 
yance religieuse, dans sa legislation, dans son action 
sociale, une nation doit réaliser autant qu' il est en 
elle la doctrine catholique, et se soumeltrc ainsi 
dans sa puissance la plus haute et la plus complète, 
à la puissance de la' société universelle. Ne pas 
affirmer ce droit, c'est cesser d'etre Catholique. 

Vili Le Gatholicisme affirme que e' est a lui à 
poser sa> puissance, à eu determiner l'ótenduo, à 
en régler l'action, qne nul ne pout avec justice et 
térité discuter avec lui, sur ecs points, et nier ce 
qu' il decréto dans sa puissauce absolue et irréfor
niahle. Le Catholique qui' penserai* le contraire, 
nierait l'infaillibilitó de l'Eglise et la détruirait 
radicalement. 

Vili. Le Gatholicisme s'afflrmo' dono commo 
l'unite du monde, comme la puissance suprème dans 
l'humanite, comme la règie des nations qui doivent 
venir se ranger dans son sein, comme la société 
universelle en un mot. Pour lui, voici la hierarchic 
sociale et le droit public dans les rapports do la 
suprématie: l'individu dans la famille, la famille 
dans la nation, et la nation dans l'Eglise, terme 
supèrieur et infranchissable pour l'homme sur la 
terre. Tant qu? uno nation n' a> point pria sa place' 
dan&oeUe hiórarchia,. ella demolire, à l'état insocial 
et sauvage. Nier. celle doctrine ce serait nier évi
demment la doctrine catholique, puisqu'elle découle 
infailliblement de tout ce que nous avons établi 
plus haut. 

IX. Le Gatholicisme proclamant en droit le 
devoir de touto nation, corame de tout individù de 
se suBórdonner spirìfuellement et doctrinalement à 
lui, pose en mème temps la liberie de T homme et 
conséquemttient de la nation, en affirmant que la 
société nationale en fait est libre de se soumettre 
ou de ne pas se soumettre à l'autori té suprèmo de 
V Eglise universelle. E' Eglise s' offre à la nation 
libre, elle la sollicite à so danner librement à elle, 
lui en promulguo le devoir et lui en expose Ics 
fondements divins. La nation doit se soumettre, 
voilà* la doctrine do l'unite; elle peut rester ou 
rentrer dans le schisme, voilà la doctrine de la 
Uberto. Car elle est visàvis l'.Eglise dans la mème 
Condition où l'homme se trouvo visàvis Dieu et 
toutes les autoritós legitimes de la terre. Nier cette 
doctrine ce serait nier óvidemment la doctrine Ca
tholique. 

X. Au cas où la nation n'est plus catholique 
dans sa totalilé personnelle et morale, le Calholi
cisme affirme que le principe social, pour qu'il soit 
legitime, ne peut plus Otre quo la liberto de con
science , droit imprescriptible de l'homme et du 
citoyen entrainant tous l'esautres.La nation, déliée 
db'l'unite socialo infaillible, ne peut plus ordonner 
doctrinalement et socialement que ce que tous les 
citoyens consentent. Nulle autorité infaillible n'est 
plus reconnue par la nation entièro, il ne reste plus 

3ue la, liberie', moyen terme, phase transitoire et 
éfectueuse', mais bonne relativement, puisqu'elle est 

lo'moyen offerti totts> les citoyens de se rattaeher 
librement t 1' uadte catholique, et d* y rattaeher 
librement leur initio» avec eux. Cettit liberto est le 
droit de* l'hoittttte, e'est le droit de cetle 'nation 
dans le schisa» social, e'est le droit die l'Eglise 
cllemème qui ne peut avoir de fidèles qfie par la 
liberie. 

„Xfc Le qatfiolicismp ne poso que deux terme* 
dans la société: Dieu et Vhommej Dieu dirigeant 
l'homme, voilà l'ordre parfait. Lorsque Dieu n'est 
plus reconnu Icgalement par une société nationale, 
il ne reste plus que l'homme avec le droit de sa 
liberie souveraìne, limitóo seulement par le droit 
d'autrui. Dan*calte formule sociale, le Catholicisme 
posotil un dutlisme ? Evidemment non. Il pose, 

' il est vrai,d"eujs termes, mais en droit^ it les sub
, prdbnne et les' harmonise dans le pouvoir CathoHquc, 
Détruitil la liberto de 1' homme et de la nation, 
en la niant ou la contraignant par la violence ma
tèriellc? Evidemment non, puisqu'il pose quW fati, 
l'homme, usant d'un droit quo Dieu lui a laissé, 
peut se sèparee et faire schisme d'aveo l'unito ge
nerale. Cette nutoritó unitairo et cette liberie de 
schisme no sont done pas un dualisme, car la li
berto dans cette doctrine doit étre le chemin de 
l'unite. Getto liberie est un principe, un droit, un 
bien pour l'homme, puisqu'elle le met dans la voie 

, de l' unite ; mais elle n'est gas un principe absolu, 
puisqu' elle n' est pas la fin de l'homme et qu' il 
doit la traverser |pour arriver à la tranquillile de 
l'ordre, à 1' harmonic do l1 universelle société. 

LA LIGUE ITALIENNE. 

Là »ù il n' y a point unilé de religion, de 
ntocurs, de langage, d'institutions et d'iutérèts, il 
tì'y a poitit de nation possible. Or, bien que l'Italie 
réunil à peu pros les trois premieres conditions elle 
manquait cssentiellement des deux dernières. Ses 

, diverses parties obéissant depuis des siécles à des 
matfres differente se trouvaient incessamment les unes 

'en face des aulres avec des institutions divers^ et 
des inlértés diamétralcmenl opposes. Un grand nom
bre de capilales se jalousaut les unes l«s aulres et 
par consequent bien éloignéos de vouloir ceder le 

(pas à une rivale créaient à la formation de la na
tionalilé italienne utì obstacle presqu'insurmontable. 
Et cependant il n'ótait pas d'ami sincère de la patrie 
qui ne sentit l'impérieuse necessitò de la rcconsli
lulion de cette nalionalité sans laquelle ou vainqueur 

\ou vaiiicuej l'Italie se trouvait soumise au joug de 
Vètranger. 

Toutos les àmes gènéreuses qui jusqu' à nos 
jours s'élaicnt occupées de rend're a la patrie son 
antique splendour en lui restiluant sa vieille liberie, 
n'avaicnt vu qu'un seul moyen d'atteindre ce noble 
but; c'était de créer l'unite soit en rétablissant 
l'ancienne rópuhliquc romainc , soit en rcconslituant 
le grand empire qui avait jadis dominò le monde. 
Mais tous avaient rencontre dans la division que nous 

avons sign.alòe de» «bstaelejinsurmontables , et lours 
généreux e.Torts h'avaienlt agouti qu'a river les fers 
de cette pair ie <pr* ils vonJWfent affranchir et à per
dre de plui e^ | lus cette nalionalité qu' ils vou
laient sauver. 

C'était à l'Jfilu du Seigneur, au Pontife du tròs 
Haut, à notre imntlortcl Pie IX qu'il apparlenait 
de résoudre le grand nroblème de la nationalilé 
italienne. Sans toacher à des divisions territoriales 
quo des siéclcs avaient consaerées » san* blsessor ]0 
juste orgucil de capilales célèbre» à tant de litres, 
sans léser des intéréts legitimes, n'était il done pas 
possible de lier enseinbte, do rèunit en un seul corps 
tous les membres «pars da la grande famille ita
lienne ? 

Oui, pourvu que la pensée régónóralrice parlit 
I d'une autorité audessus (l'os autoritós humaines,pourvu 
quo cette autorité consentii à donnea nn exemple 
qu' il ne fut pas permis do blamer et qu' il était 
glorieux de suivre. Rome seule pouvait opérer ce 
prodigo, et Rome co, effet, l'a opere. 

Apròs cette sublime AMNISTIE qui fit briller 
aux yeux du monde le coeur loyal et patcrncl du 
pontife, Pie IX posa, par la proposition de la ligue 
dammare j les bases de la regeneration italienne. 
Par l'accession du Roi de Sardaiguo et du Grand
Due de Toscane et la declaration de neutrali té du 
Due de Modène, le germe le plus fécond de divi
sion entro cos diverses parties de la péninsule fut 
auéanli. Tous se Irouvaicnt unis par le plus fort 
et le plus solide des liens, lo lien des intéréts. No 
nous occupons point ici des resistances, produit des 
influences étrangères hosliles par position à la re
surrection de la nalionalité italienne ; le principe 
était pose, tòt au tard, par la force méme des 
choses cllcs se trouveront annull'écs. 

L'unito crééo par [la confusion dos intéréts, 
restait à la CGnsolider par la conformile dos insli
lulions. Ici Rome devait procéder d'une autre ma
nière; elle devait donner l'cxemple. Elle te donna; 
et tout le monde sail comment il fut suivi. Nous 
nous expliquerons plus tard sur los causes qui pré
cipilèrent Ics événements et faillirent ruiner d'un 
seul coup l'oeuvre de Pie IX et la linerie de l' I
talie. Le touchant accord entre les peuplcs et les 
souverains a déjoué cette fois encore les intrigues 
de l'étranger et la regeneration de l'Italie est de
sormais assurée. 

Le temps marche, les événements so succédent 
et se pressent comme pour le devancer ; encore 
quelquo lemps et tous les enfanls do T Italie seront 
ranges sous la noble banniére de celle grande fede
ration que l'iminorlel Pie IX a créée, et l'Italie 
sortant la première de sa tombe se montrera une, 
forte et libre aux yeux de l'univers élonné. 

Cependant, il ne faut pas se le dissimuler, 
pour en arriver à ce dégré de puissance et de gioire, 
l'Italie a encore bien des obstacles à vaincrc, bien 
des sacrifices à l'aire, bien des ablmes à évitor. 
L'apprenlissage de la liberto est rude et demando 
un esprit docile et un travail opiniàtre. Bien des 
difficultés s^rgiront encore dont il faudra triotu

tout catholique, tout on respectant T ordre et les I 
puissances établies, de se servir de tous les raoyens 
légaux, de toutes les franchises que leur laisse la 
loi du pays, pour récl'amer la liberto de la reli
gion. A 1' exemple des catholiques d' Angleterre , 
d'Irrande, de la Bclgique , de la Hollanrie et des 
EtatsUnis en s'empressant d'accomplir leurs devoirs 
de chnélieus avec leurs devoirs de citoyens, ils de
viendraient hommes du pays et hommes de l'Egli
se , et ils ne seraient plus coupables de l'impar
dbnnable faute de laisser la société à la merci de 
la demagogie et du despotisme, ni la religion aux 
empiétemens de l'incrédulité. 

» La cause de la liberté est méme la cause des 
vrais doctrines du Christianisme. 

» Jj autorità n'est pas la domination. JésusChrist 
a clairement distingue ces deux choses, quand il 
a d'it : <( Principes gentium dominantur eorum ; et qui 
majores sunt potestatem exercent in eos. Non ita erit 
inter vos. Sed qui voluerit inter vos major fieri, sit 
vester minister ... 'Sicut Filiti? hominis non henit minis
travi sed ministrare j et animam suam dare in redem
jttionem pro multis, (Math. 20, 25). D'apròs ces pro
fondes paroles du Fils de Dieu, de la Sagesse in
carnée, qui renferment les véritables principes du 
droit public chrétien, le pouvoir pai'en dit : « T Etat 
est à moi. » Le pouvoir chrétion dit : <t Moi, jo suis 
à 1' Etat. » On obéit à l'autorité ; on frémit sous la 
domination. Avec l'autorité, on a la liberté ; la do
mination n' enfante que 1' esclavage. L'autorité est 
le lien des hommes ; la domination est le licou de 
la brute, L'autorilé commande; la domination, en 
dégradant T homme, ruina la société. 

» Les doctrines gallieanos , funestes rejetons 
du protestantismo, ont faussé la notion divine du 
pouvoir dans l'ordre religieux et dans l'ordre po

litique. Elles ont placò 1' évèque au dessus du Pape, 
et le roi au dessus de Dieu. Car le pouvoir de Dien 
a une limite dans la perfection et la sainteté de sa 
nature. Or le pouvoir politique tei que le gallicanis
mo l'a fait, est un pouvoir sans aucune espèce de 
contròie , un pouvoir sans autre freiu que sa vo
lente , sans autre règie que ses caprices, un pou
voir qui nJ a pas besoin d' aooir raisonj et qui, par 
cela mème, a presque toujours tori. 

» Le gallicanismo fut la doctrine de quelques 
évèques courlisans. Cependant le grand nom de Bos
suet la fit passer pour la doctrine de T Eglise aux 
yeux des gens imbécilles ou hypocrites ; et l'Eglise 
commenda dòs lors à ètre regardée comme Talliée 
de ce pouvoir hideux. C' est une des raisons pour 
lesquelles la philosophie du XVIII siècle en voulut 
si fort à l'Eglise, et essaya de briser l'Eglise pour 
arriver plus aisòment à se défaire de ce pouvoir 6
galement rcpoussé et par la raison de T homme et 
par la conscience du chrétien. Et la Revolution fran
chise , considérée dans sa cause generale et natio
naie , ne fut, à mon avis, que T effort aveugle et 
désespéré d' une nation, chrétienne au fond de sor* 
coeur, pour faire rentrer le pouvoir dans les limi
tes que le christianisme lui avail poséos, et, de pa
ion que le gallicanisme l'avait fait, le faire rede
venir chrétien. 

» Il y eut done du bon dans la Revolution au 
milieu de tout ce qu'elle eut de mauvais et mème 
d' infernal. Mais tout ce qu' il y eut de bon dans 
les theories de la Revolution est chrétien ; tout ce 
qu' il y eut de mauvais est pa'ien. Ce furent les doc
trines paiennes du collège applìquées à la société. 

» Ainsi, par exemple, la maxime proclamée 
par la revolution: Que tow les citoyens appartiennenl 
4 VEtat, cette horrible maxime qui conjerlit les 

hommes en choses : car ce sont les choses qui appar
tiennenl; cette horrible maxime qui annullo toule per
sonnalitò humaine, qui dépouille T homme du do
marne que Dieu lui a donne sur luiraème, in marni 
consilii sui; cette horrible maxime qui livre tout un 
peuple, toute une nation à la brutalité et aux ca
prices de quelques brouillons politiqucs qui, parve
nus au pouvoir par la ruse, par T intrigue, par la 
bassesse, par le crime, s'appellent orgueilleusement 
TĴ to ,̂ cette horriblo maxime, disje, est antichré
tienne; car, d'apròs les doctrines du christianisme, 
T homme a des devoirs envers Ics autres , envers 
la famille , envers T Etat ; mais il n' appartient à 
aucun ètre creò; il n' appartient qu' à Diou et à lui
mème. Il est maitre de sa personne, de son action, 
de son travail, sous la dépendance de Dieu. Cotte 
horrible maxime est toutafait pajenne. C' était 
la maxime de Sparte , d' Athònes et de Rome an. 
cienne. Dans ces villes , de mèrae que, par la ma
xime: Que la femme appartient au mari et les enfant 
au pare , on avait liYré , comme des choses , T é
pouse et les fils auchef de l» famille, et Ton avait 
creò le despotisme domeslìque; ainsi, par la maxi
me ; Que tous les citoyens appartiennel à V Elatj on 
avait livré tous les citoyens aux chefs de T Etat , 
et Ton avait établi le despotisme public et une ser
vitude universelle. Or, cetle maxime de la revolu
tion est encore dans beaucoup d' esprits en Fran
co; on Tentend proclamer à la tribune ; on la suit, 
dans la pratique , corame une règie du gouverne
ment. Et e' est à son aide qu' on refuse à T hom
me les véritables liberies , Ics véritables droits de 
Vhomme, et qu'on a établi la doctrine despotique 
de la toutepuissance de V Bftat ou de ceux qui se 
disent l'Etat, «t qui ne font qu'exploiter et asser
vir l'Etat. Et la veritable cause du malaise qui ré
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|ihor, ci Ics plus grandcs, les plus ardues no seront 
peuléìre pas ceibe qui viendrout du dehors". Trop . 
bouvent Toeil qui s'ouvro à la lumière est ébloui 
de ses rayons et ne distingue pas bien les objets } 
qui Tentourent. Et pur foia aussi la lète tourno 
à ceux qui ne sont pas habìluòs au grand jour do 
la liberie. 

Enfants d'un pays vraìment libre aujourd'hui 
mais qui a payé celle liberie au prix du plus pur 
de son sang, au prix de si grands sacrifices, nous 
.vrons hcrtrettx si nous pouvons par nos conseris cn 
npplnuir les voies à nos fròres d1 Italie et leur éper
gner les suours et les Jarmes qu'elle nous a coulees. 

i ■ ■ ■ . • - • '' 

ROME 
CONSIDERATIONS ET NOUVELLES. 

Tout homme, à noire avis, se doit h la ju
stice , k la vèrìté, et nous estimons qu' un publi
ciste n'a pas do plus beau tilre à la recommanda
tion publique que son dévouement à ce double de
voir. Ainsi, quclles que soienl les circonstances 
yrésentes, arme de noire part de liberté, mais do 
celle liberie vraie qui laisso à chaeun l'enlière in
(1 >pendancc de sa pensée, de sa parole et de sa 
piume , nous disons à qui voudra Tenlcndre : 

Il fut une Franco Catholique qui, à Texemplc 
de Rome ebrélienne, consola, eleva et agrandit 
l'huraanilé : e' était la France de Charlemagne et 
de Louis IX. Nous cn conscrvons le souvenir et 
nous le bènissons. 

Il fut une France panthéisle, fataliste et athée 
qui, à Texemplc de Rome pa'ienne, se montra aussi 
ptiissantc par le glaive, que propicc à corrompre, 
à humilier et à abrulir l'humanite : c'élait la France 
de la Convention. Nous cn abhorrous lo souvenir et 
nous Texécrons. 

Il fut une Franco imperiale qui, à l'exemple 
do la Rome des Césars, porta partoul la ruinc et 
la desolation : c'élait la France de Napoléon. Hon
neur au genie militaire; mais plaisc au Ciel que la 
iVrrc ne soit jamais plus visiléo par un lei fléau 1 

Noùs ne parlons pas do ce qu'était Rome avant 
Pie IX, do ce que fut la France sous la dynastie 
d'Orléans, parco que nul do nous no l'ignoro, 
iinis ce que nous devons dire avee une exaltation ' 
bica marquée e' est qu' uno nouvello Rome s' est 
levéo , c'est qu'une nouvcllc Franco a surgi ; toutes 
dim riches des trésors de Tcxpérience; toutes deux 
«'■clairèes par le méme flambeau de la Foi, et libres, 
ctlièrcwent libres de la liberie des enfants de Dieu : 
par consequent en voie toules deux de ne conserver 
<lti passe que ce qui est imnjorlel, jusle , bon et 
louahlc, et de progresser sans rolàche dans le 
!>icn, dans T honneur et dans la gioire. 

Ainsi done, puisqu1 uno mème doslinée a toujours 
lié Rome olla France entr'elles;puisqu'unc noble éniu* 

gne acluellement en Franco, et do la difficulté qu' 
on y éprouve do remédier à des maux, dont on no 
■so dissimulo pas, doni on reeonnait, doat on avouo 
l i rollile, est dans le mélange de Télément chrétien 
»'t de T element pa'ion , qui so trouve encore dans 
las idéos, dans les institutions, et memo dans la 
diarte. Ce malaise est dans Tinstinct de la nation, 
qui, quoi qu' on en dLe, est chrelienne , et dans 
I' effort qu' elle fait pour se dópouiller, pour se dò
harrasser do T element paien. 

» Mais elle n' y réussira pas toute seule?. Elle 
n'yróussira pas sans la cooperation du clergé. «.'est 
done au clergé à eombatlrc lo paganismo, d'abqrd 
dans Téducation où il s'est glissò depuis trois sie
ves , et ensuite dans 1' Etat. G' est au clergó à se 
pénétrer luiméme et à rappeler , à réhabiliter , à 
soutenir, à rèpandrc les haute* doctrines du chri
Mianismo dans leurs rapports avec les liberies pu
bliqucs et la dignità de T homme, tout on prèehanl 
la sujétion aux pouvoirs établis, le respect de l'or
dre et Tobòissance aux lois. Car toute doctrine qui 
n' est pas chrétienne n' aboutit qu' à 1' anarchie ou 
au despotisme et à la servitude. 

» EnOin, la cause de la Uberto est la cause de 
la religion. 

» Par quel miyan lo calholicisme faitil lous 
les jours de si étounans progvès en Angiolo* re et 
aux EtatsUnis? Par le moyen de la libarle. Au con
traire, qu'estce qui l'empècho de pénélrer, de se 
rèpandrc cn Danemirk, cn Suède? G'est que dans 
dans ces contrées , dominòes par le protestantismo, 
on n' est pas libro d' ètre catholique. Il cn est de 
memo dans les pays infidóles. 

u Et en Franco mimo, qu' estee qui empocho 
que la religion catholique s'impianto davautage dans 
le, classes moyennes pónétre de plus on più* dans 
lo masses? G'est qu'ello n'y est pas libre, il s'eu 

lalion sans rivalile les a toujours miscs a la"lète de la 
«civilisation, pourquoi fautil qù'aujourd'hui nolre 
'copur saigne de n avoir bienlól plus qu'à* louer la 
{France , et à nous taire sur Rome. . . . à la con
demnor méme. 

<t 0 Remains ; nous avons en Jacobins, Mon
tagnards et Mioholet de toute espèee; mais, Dieu 
merci, leur règne à tous est lini : La France a 
cxpulsó de son sein ou réduit à se cacher dans 
l'ombre toute nature egoiste et perverse, s'engrais
sant de la sueur et dos larmes publiques. Elle a 
vouè à la honte et au mèpris tonte intelligence et 
toute piume, osant demander la celebriloà la haino 
et à la calomnic. De parcils malheurs se reprodu
rontils dans Rome ? de pareils ètros viendrontils 
vivrò à Rome, honoròs et fèlès ? Non ! vous imì
teroz la France qui, tantòt, envoyait son peuple a 
la porte dos couvenls pour dire à ceux qui y vi vent 
en paix, en compagnie de leur Dicn» : NE CRAI
GNliZ RIEN; la REPUBLIQUE A ÉTÈ PROCLA
MÉE, ET IL N'Y A PLUS QUE DES FRÈRES 
EN FRANGE! 

Si vous ne le faitos pas, quel prétexte allé
guerez vous aux yeux de ces deux cents millions de 
Catholiques qui ont los yeux tournés vers vous ; 
surtout si la France bionlòt, enlièrement acheminco 
dans sa voie glorieuse , inscrit cn lettres d'or sur 
sa nouvello Constitution: « LIBERIE DE COiN

' SCIENCE PLEINE ETENTIÈRE»: c'estàdire, 
liberie pour tout le mondo de servir el d'adorer 
son Dieu, sous quelques noms et habils que ce soli? 

Dirozvous que sous le règne paternel de 
Pio IX, dont la tèndro et douce voix nous a déjà 
appris à donner la main aux Juifs et aux Gentil», 
il est plus digne de Rome de proscrire quelques 
uns de nos vérilabtes frères, que de les cmbrasser 
tous daris uue memo élrcintc? La libertij chez vous, 
n'existe done quo de nom, puisqu'en fait elle n'aurait 
pas tout affranchi 1 Votro égalité devant la loi n'a 
done pas tout nivelé; puisque los uns seraient ci

ttoyens, jouissant do leurs droits de citoyens, et les 
autres de véritables parias, exposes à lous les caprices 
et à toutes les fureurs de ceuxci ! Votre fraternità, 
enfin, n'a done pas tout uni;puisque vous en feriez 
l'application et vous eu organiseriez les bienfaits d'une 
manière si triste pour les yeux, si douloureusó 
pour les emurs ! Ah .' ne dites plus que le peuple 
a besoin d'««e satisfaction ! Le peuple, au dire d'A
"lexandre Dumas est la mer dans le calme. Qui done 
a soufflé sur ce lac le veni de la discorde, pour le 
voir ainsi grossir son sein paisible et se former au mi
lieu de lui Ics flots de la tempéte ? LE PEUPLE 
ET LA PAIX, a dit de plus JLamartine, que Tuni
vers cntier admire ea ce moment, G' EST un mème 
mot. Or, ajouterons nous, en développant la pensée 
do ce grand homme d'Etat, qu'elles sont les ga
ranties de la paix: sinon le travail, l'industrie, 
T instruction, Tagriculture, et la raoralité ? 

Ainsi done , faux ou véritables Iribuns du 
peuple, metlez vous à sa tòte dans les atdiers , 

faut, e' est que les lois anticonstitutionnelles, con
traires aux promesses do la charle de 1830, enchal
nent la juridiction de l'Eglise, sou enseignement, 
son action sociale et vous, messeigneurs les évèques, 
vous en savez bien quulque chose. Jlàlas! la Fran
co ne peut ètre sauvée quo par la religion, et la re
ligion ne peut pas lenir , ne peut prospórer nulle 
part, que par la liberté. 

» Cela est si vrai, qu'en Belgique, les faux 
libèraux, los libéraux Voltairicns no discnt plus : 
« Nou3 voulons la libertà, mais nous voulons la rai
son. tv Gar ils voient bien que la Uberto , cn defi
nitive, ne pronto qu'au peuple et à l'Eglise; et ces 
messieurs n'aiment pas plus T Eglise quo le peuple. 
Gela est si vrai que, parlout, les faux libéraux, 
les libéraux Valtairiens sont les partisans les plus 
ehmds dos coups d'Etat, des lois d'exception con
tro la liberto. Cela est si vrai qu! en Belgique, en 
Suisse, en Angloterre, aux EtatsUnis, les vrais ca
tholiques sont les défenseurs les plus sincòres et les 
plus fermes de toute liberto 

» Ainsi, je ne partage pas les opinions, d'ail
teurs conscioncieuses, dus auleurs du livre intitule: 
Manifestation catholique et rationalkme chrétien etc., 
qui blàmout le zòlc avec lequel T episcopal francais 
reclame la liberto d'onsoignameni, Ils craignent qno 
l'enseignemaut devenu libre pour la vérilé, le soil en
core pour IWour, et qu'à cóle d'ecolos catholiques se 
torment aussi des écoles pantheisms et alhóes. Et moi, 
fai foi, d'abard, dans le bon sens du pays, dans 
l'amour paterno^ et je crois qua co bon sons et cet 
amour préféreront toujours, à quilque exception près, 
los écoles vraiment cUrótionnosi à cellos qui no le 
seront pas. Et ensuite j ' a i foi dans la forco de la 
liberie, et je croi* que la vérifé libre n' a rieu a 
craindra de la liberto de l'erteur. 

» Rie» a' est plus faux, rieu a' est plus fu

au sein des institutions, ati milieu des manufactures, 
et vous nous dircz, ensuite, si le people a begoih 
de prosertptions pour jouir de la paix et du WeBétre! 

Passons à un récit d'un autre genre: nous 
voulons parler des folca auxquelles a donne nàisr 
aanee la derniére et la plus excellente des graces 
accordées par notre bienaimé Pontife et Pére! G'éìt 
au Quirinal, ou parlout, sur le passage de Pie IX, 
que se trouve le veritable peuple romain, c'estàdire, 
ces hommes de foi, de respect, d'amour et de ve
neration , exprimant encore mieux au Souverain
Ponlife leur vive reconnaissance et leur sincère at*
laehement par le frisson qui cjreulo dans leurs mom* 
hres, par les larmes qui gonfioni leurs yeui, qtiè 
par les vivats frènéliques de tant d'autres. Quant 
a ceux qui vont hurler Texil ou la mort de reli
gieux inoflensifs, nous ne saurions dire à quelle 
catégorie humaine ils appartiennent;jMt'«j«W malum 
odil lucemj ils ne mettent à execution leur projet 
que pendant la nuit, parce que probablcment ils 
ne veulenl fournir à personno '• leur signalement. 

Nous disons done que les demonstrations de 
reconnaissance produilespar la publication du Statuì 
fondamental pour le gquverncment temporel de Itt Salute 
Eglise n'ont point lini aveo le jour, mais ont éte 
conliuuées les deux jours suivants: 

Jeudi — A huit heures, le Sènat et le Gonseil 
municipal se rondoni à Téglise de VAracmli, oit utt 
Te Deum solennel est chanlé en actions de gràce. 
Après celle céremonie , les conseillers se réunis
sent au Ttcu do leurs séancos ordinaires, et une 
deputation de neuf membros, lirós au sort, est char
gée de remetlrc au S. Pére, par l'organo de M. le 
Sénateur, l'adresse suivantc : 

Tròs Saint Pére, 
« Bien que tous les instante de votre immortel 

Pontificai soient marqués d'un si grand nombre de 
bieufaits, auxquels nos cocurs ont toujours répondu 
par mille benedictions, le 15 mars a ouvert une 
ère si forluuéu pour vo3 sujets, et si glorieuse pour 

! lo S. Siège, quo je doute si quelqu'un avant nous 
faurait osé Tespérer. Tous los peuples aspirenl na
lurollementà la jouissance d'une portion de liberté; 
et nous, sans oublier que nous l'avons un jour 
possédée et défenduo, nous étions encore, je ne dirai 
pas, résolus de la vouloir,,mais au moins disposes 
a Tadmirer. D'un autre cólo, nous connaissions la 
fidèlUó que tout ciloycii doit à son Souveraiu et par
ticulièreoient les Romains aux Ponlifes; non*" pour 
nous avoir conquis, mais pour nous avoir preserves 
de la barbarie et soustraits a Toppression. Il élaif 
tellemoat grand en nous le respect pour la tiare 
et si vif le souvenir de ses bienfaits que nous avons 
toujours mieux aimé Vous obéir aveuglémont que 
nous rendre libres sans Vous. 

Mais voilà que l'amour, qui pout tout, a ad1 

mirabloment concilié vos droits sacrés avec nos dé
sirs. 11 nous a fait sponlanèment participants do' 
votre puissance; et, autant que le permettait la, 

neste que cette maxime qu' òn trouve sur Ics Ièvres 
de tant d'insensés: « Le protro doit se montrer ólran
ger à la politique, et ne s' occuper que de la reli
gion. » Gar d' abord , la veritable politique n' est' 
que la science des devoirs sociaux. Ces devoirs ,' 
pour les chrétiens. ne se fondent pas seulementsur 
la crainte , mais aussi sur la conscience: Non *o
lùm propter melumj,sed eliam propter conscientiam(Rom.' 
13). et la conscience, avec tout ce qui s'y rapporto 
est du ressort du prètre. 

» En secoud lieu, le pròtre est le pére et le tu
teurné, le défenseur du peuple dans toutes ses con
ditions. Le peuple aime à voir le prètre partager ses 
luttes, ses privations, ses angoisscs, ses sacrifices. Si 
done le prètre se montre indifferent à la condition pò* 
litique du peuple, il perd son estime, sa confiance , 
son amour, et dès lors il perd aussi toute.la force 
morale pour conduire le peuple dans de la religion. 

» Enfin, si le peuple est livré à luimème dans 
son action politique, si T influence religieuse du 
clergé no s'y mèle pas pour on reprimer le instincts, 
pour eu régler le mouromcnt, pour en prevenir les 
excòs, le peuple dovient le miserable jouet des fa
etieux et dos hypocrites , qui, par les voies de la 
sedition et de l anarchie, T enlralnent aux pieds 
du despotisme, pour en ótre plus cruelleraent écrasé. 
Gommo toute civilisation, qui n'a pas do elergé à sa 
téle, estfausse, et n' aboutit qu'à la corruption, ain
si, tout mouvement politique que la religion ne di
rige pas, pousse au dòsordre et expire dans le sang. 

« G' est done un devoir sacrò pour le prètre 
d' intervenir daus toutes les questions, de prendre 
part à tous les mouvomens politiques du 'peuple, non 
pas en homme de parti , pour en óchauffer les 
passions, mais en hoinmc do la sagosse, de la justice, 
de T ordre et de la paix, pour les conlenir et los 
diriger, a 
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dignité de la Chaire apostolique, il nous accordo 
des.institutions, au moyen desquelles nos descen
dants vivront en hommes libres aulant que nous. 

, . Je ne « saia s'il existe une bouche terrestre ca-

Ìab(e de Vous remeroier.convenablement, pour un 
ienfait si extraordinaire, si sublime, si durable. 

Vous .seul pouvez le faire par une juste appreciation. 
8i vous pouviez lire dans nos coeurs Vous verricz 
combien leurs sentiments surpasscnt nos paroles ; 
car ne pouvant s'eleverà la hauteur dusujet, clles 
se borneront a Vous supplier, au nom de tout le 
peuple romain, de vouloir Vous méme, Vous rendre 
de dignes actions de grace. Quo votre priére, qui ne 
fut jamais stèrile, monte pour nous au tròno du 
Tout-Puissant et lui offre la tendre gratitude de son 

Iouple pour avoir raffermi et illustrò le régno de 
'Eglise». 

Le Saint Pére a répondu en ces lermes: 
Monsieur le Séuateur et Messieurs, 

Les dignes demonstrations que j ' a i recues hier, 
de la part du peuple romain, et que vous, ses re-
présentants legitimes, venez confirmer aujourd'hui, 
ile me laissent aucun doute sur sa reconnaissance. 
C'est avec un grand plaisir que j ' en recois Tex-
pression. 

Veuillez apprcndre à cette ville et à 1' Etat 
entier, que tout ce que jo pouvais je l'ai fait; que 
lo Sacre Collège y donne volonticrs son adhesion 
unanime. Si quelques sujets qui prennent plutòt le 
caprice que la raison pour guide, n' en sont pas 
«atisfaits, je crois qu'en general le peuple doit en 
ètre content ; car, je le répéto, j 'ai accordò tout 
ce que je pouvais et no saurais faire davanlage. 

Je désire que ce que je vous dis ici , soit 
connu de tous ttios sujets, alinque le calme se ré-
lablisse, et que nous n'ayons pas à deplorer des 
troubles semblablcs à icux qui, en differente on-
droits eltérèront l'ordre public. La liberto ne peut 
ètte séparée de l'ordre. L'ordre engcndre la prospé-
rité. De Tordro derive l'unite, si nécessaire pdur 
que tout citoyen puisse jouir en paix de sa liberté 
et, recuoillir los fruite de la semence déposée dans 
le terrain politique. Dieu et les hommes bénisscnt 
l'ordre; l'ordre conduit à cot but que nous desi
rous tous attcindre, e' est-à-dire, à la justice et à 
la pais dans les états .comme dans l'inlórieur des 
families ». 

Cependant la ville se préparait à de nouvelles 
demonstrations de reconnaissance. De H heures à 
midi toutes les cloches des églises et des élablis-
sements publics sonnent à pleines volées, et le 
chateau S. Ange salue de ses nombreuses batteries 
l'ère de liberté qui se levait sur Rome. Partout on 
rencontre des groupes joyeux de citoyens qui s'unis-
sont pour bénir le Pére genéreux , auleur de leur 
felicitò. 

A deux heures de l'après midi, le Sénat et la 
municipalilé se réunissent de nouveau au Capitole 
pour !se .rendre à la basilique de S. Pierre , au 
milieu du corps des oflioiors et des principaux ha
bitants de la Gilè. 

Il élait bien jusle que Ics magistrals d'un 
peuple éminomment réligieux songeassent k témoi-
gner leur reconnaissance à celui qui avail fonde, 
dans leur ville, le siège de colte religion , qui a 
toujours été pour eux, une source mtarissable de 
prosperile et de bouheur. Aussi avons-nous remar-
qué avec un indicible ' satisfaction ce corlóge im
menso , parti du Capitolo au sou de la musique, 
cntouró de mille banniéres, pour traverser au mi
lieu des applaudissements les rues de la ville et 
aller s'agenouifler humblcment ; d'abord devant Je 
tabernacle de celui qui ticnt dans ses mains, le 
sort des empires et le bonheur des nations, puis 
se prosterner sur le tomboau de Pierre, le premier 
de celle longue suite de pontifes qui ont preserve 
Home de la barbàrie, et dont lo successeur actuel la 
rend à la liberté pleine et entióro. Quand on voit un 
peuple et ses magistrate pénélrés de paroils senti
ments on ne doit pas, on ne peut pas désespéror 
du sort do la Ville-Sainte. 

Après l'adoration du S. Sacromont et les prières 
d'actions de grace faitcs au tombeau dos apòtres, 
le cortege a repris le chemin du Capitole, toujours 
convert de mille applaudissements de la population 
accourue sur son passage. 

Ce méme soir et le suivant il y a eu illumi
nation brillante. Des chceurs de jeunes gens parcou-
raient les rues en chantant T hymue de Pio IX et 
d'aulres airs analogues. Sauf ces quelques osprils 
inquiels et nrouillons , poursuivant leur rève de 
désordre, et qui se séparaiont de la foule piur 
aller pousser des huées et des vociferations, sous 
les fenètres de réligieux inoffensifs, la joie et le 
bonheur de Rome n'eussent pas été troubles un seul 
instant. Jleureusement nous n'avons aucun malheur 
à deplorer; et tout fait espérer quo lo service do 
suretó publique, une fois organise par T habile Mi» 
nistre que Pie IX vient de donner à sa capitale, 
pes quelques oisifs turbolente fiuiront par so taire. 

Le nom de M. de Boissy à Rome. 

— l a nouvelle de la nomination de M. le 
Marqnis de Boissy à Tambassade de Rome a mis 
la ville saintc dans le plus doux émoi. Francais 
et Romains semblaicnt se rechercher pour se com-
plimcnter réciproquement. Dans Ics cafés, dans les 
salons, et .parlout; c'était à qui fcrait le plus de 
frais de méraoire pour rapporter telle et telle circon-
stance de sa vie politique où, sa voix commencait 
par arriver comme un vent d'orage à l'oreille de 
M. le president de la chambre des Pairs, en atten
dant qu' un discotlrs do quatre lignes vigoureuses 
fut peser comme le remords sur la conscience do 
tei ou de tei autre Ministre, dont la conduite indi
gno avait soulevè sa neble indignation. De plus , 
comme M. de Boissy a séj'oumé quelques semaines 
à Rome, ceux qui avaient eu l'avanlage de l'appro-
chcr, so plaisaient à ajouter quo sa conversation, 
petulante d'esprit et de vivacjté, laissait encore 
entrevoir les qualités du coeur du plus haut prix. 

Pour notre part, nous disons qu'à peine nous 
eùnies conuaissance do son arrivée, nous fumes dé-
p ser, dans T hotel qu' il avait choisi, la supplique 
sui vanto : 

Le soussigné, sollicile auprès de M. le Mar
quis , pair de France, la grace d'etre admis cn sa 
presence. In sa quaiitó de francais, il dèsirerait 
tómoigner à M. de Boissy tout ce qu' il éprouve 
d'admiralion pour son beau caractère, et consulta
seli experience, en pareille matiére, sur la poli
tique du S. Pére, qui lui semble devoir ètre imi-
léo par lous les gouvernements nés et a nattre, 
sJils veulent vivre (nous étions propbète en octobre 
dernier). 

Pcu aprés, noUS trouvon» cette réponse chez 
nous ; « M. le Marquis de Boissy est en tous pays 
heureux de renconlrer ses compatriotes et toujours 
à leur disposition, mais il s'absente denta in. ma rdi 
pour revenir le solr et quitter Rome jeudi. Il 
l'aut done si M. 0. i . . désire voir M. de Boissy, 
qu'il prenne la peine de passer chez lui mercredi 
vers lìuit heures du-matin. 

Ce pcu de paroles suffisont pour pouver com
bien nou.dùmos retourner satisfail de cetleenlrevue. 
Pourtant, M. lo Mai*quis ne voulut pas nous laisscr 
prendre congò do luì, sans nous éerfre son adresse 
à Paris, ajoutant, pdur se caraetérìser encore plus 
à nos yeux : « je suis, vous le savez , ennemi de 
toute injustice et ne saurais faire gràce à aucun 
abus. Si jamais vous découvrez quelque chose en 
ce genre, vous alteignant vous-méme ou autrui, 
ne balancez pas de'm'écrire et vous me trouverez 
toujours prèl à faire droit à vos reclamations. 

Quello consolation pour Pie IX d'avoir dé-
sormais en sa presence cet échantillon de la 
Franco actuclle! Gomme, Sa Sainteló va se treuver 
confiante et rassurèe do n'.ivoir plus à se lenir en 
garde contro la tnoinclre action ténébreuse! M. le 
Marquis de Boissy est un de ces Diplomates pro-
prcs à rósoudre les plus grandes difficultés, d'un 
sens droit aulant qu'equitable et qui n'obsourcit 
jamais sa pensée par le verbiage. La France< eco
nomise, seulement à Rome, par la chùte de la 
dynaslie d'Orléans la somme de trois cent mille 
francs quo M. Guizot prélevait sur les foods secrets 
pour les faire servir, par Te'ntremise de M. Rossi, 
aux beaux projets que vous connaissez. Nous tous 
francais, domiciliés à Rome, nous no verrons plus 
dòsor.nais la porle do Tambassade fermée devant 
nous, parce que nous n'étions pas assez purs aux 
yeux de ceux qui Tout si grandement illustrée. 

BÉPUBL1QUE FRANCAISE, 

« Jamais ce mot d'un homme célèbre par sa 
perspicacité politique, ne fut d'une application plus 
frappante. Une dycastie porléo sur le tròne en 1830 
par une insurrection triomphante, soutenue et fqr-
tilióe par dix-huil ans de rógne, proclamée long-
temps commi! indispensable au repos de la France 
et de l'Europe, adisparu en quelques heures, sous 
los coups d' une nouvelle tempète politique. Et l'or
dre semble jusqu'ici n'avoir recu aucune alteinte 
do cette commotion «rotonde. Nulle reaction, point 
de pillage, pas une,goutte do sang après le com
bat. Les monumons publics, à l'exception de quel
ques residences royalos, les habitations et les pro-
priélés particulièros spnt respeetés. Les églises, les 
temples du Seigneur, jsans autres gardiens que lours 
prètres cn prières, h\ asiles dos saintes épouses de 
Jósus-Christ, sont resjés inviolables et sacrés pour 
celle population de PÌris, dont la colere vient de 
briser un tròne, et derenverser de fond en comble 
toutes,.les .institutions qui lui ser>yaie,nt d'ap.pui. Oh ! 
que de tels événements font éloquens, et comme ils 
proelaraent l'action de, la Providence ! Le doigt de 

Dieu est là : ceux-là seraient bien aveuglos qui ne 
le verraicnt pas. 

» Mais alors que le calme se fait sur cette mer 
en corroux, alors qu'aux derniers bruits de la tem
pète, tant de voix saluent une ère nouvelle de sa» 
gesso et do liberté pour tous, qui pourrait encore 
pénélrer les secrets de notre avenir ? Nous somme» 
tous comme des passagers qu'un instant d'orage i 
laissés sur un vaisseau dont les premiers piloles, 
rèputés si habiles, ont été emporlés. Le navire n'eit 
poursuit pas moina ses destinées inconnues. Nous 
sommes de ceux qui espérent que la Franco, sous 
l'oeil de Dieu, peut encore fournir, au milieu de* 
écueils semés sur sa route, uno Iravcrséo glorieuse. 
Oui, gioire à elle, tant qu'à T exemple de T im-
raortel Pie IX, elle marcherà sous Ics deux sauve-
gardes du progrès do nos temps modernes : la foi 
et la liberie. Que ce magnifique mouvement ne soit 
done pas faussé : trop Iong-temps les nouveaux Atbé-
niens ont été les dupes des harangueurs et des char
latans politiques, qu'ils se tienuent en garde contra 
de nouvelles jongleries du mème genre. Sans phrasa 
et d'un seul élan, le peuple a dit qu'il voulait la 
liberté, 1' ordre et le travail, toutes choses quo 
l'Eglise a toujours voulues pour lui. A son lour, 
ce peuple de travailleurs et do combatlans a euvi-
ronné de respect et d'amour les sanctuaires du di-
vin libérateur des hommes. Puisse un tei acccord 
n'ètre jamais trouble par Ics passions ennemies ! 
A cette fin, toute l'Eglise de France va se metlro 
cn prióre, comme Moì'se durant le choc décisif 
contro Moab qui arrétait Io peuple de Dieu sur le 
seuil de la terre promise. Mais un autre devoir est 
impose à tout fidéle, c'est Taccomplissement de ses 
droits de citoyen. Apròs avoir velilo à l'ordre ma
tèrici , nous devons preparer .des jours glorieux et 
prospères pour la France. L'Assemblée nationale va 
ètre convoquée[; tenons-nous prète pour donner à la 
France des représentans intègres, dévouées à la pa
trie ci à T Eglise désormais confondns inséparable-
ment dans notre amour. La patrie libre, la religion 
libre aussi dans l'exercice de son ministèro de pa
cification et de charité. Dieu fera le reste ». 

AVIS IMPORTANTS, 
Tonte personne qui recevra trois nu-

méros du Journal, sans nous faire con-
naìfcre ses intentions, sera considerile, par 
['administration,comme souscrite, pour uu 
ibonnement de six mois. 

Cellcs qui ne seront pas prevenues par 
nos soins doivent se hàter de nous envo-
yer leurs noms et adresses, afin qu' el-
les soient senies à domicile par nos col
porteurs. 

-— Qtiant aux abonnemens du dehors, 
nous nous racommandons à tous les hom
mes de bonne volonté, notamment à MM. 
les Cures et Vicaires qui, voyant de leurs 
yeux notre oeuvre de dévouement, en fa-
veur de 1' humanitc, s' empresseront de 
nous venir en aide et de nous épargner 
bien des frais de correspondance. Celui 
qui réunira douée abonnemeois recevra 
le treizième en prime, et ainsi de suite, sì 
sa liste se couvrait d'un plus grand nora-
bre d'abonnós. Les recouvrem ens seront 
faits au domicile des chefs de section par 
un banquier romain. } 

Inutile de dire que tout abonnement 
individuel, comme toute lettre ayant trait 
au Journal, doivent ètre affranchis et a-
dressés au bureau de la direction, rue de 
la Croix N. 14» à Rome. Pour qu'il n'y ait 
jamais méprise; toute lettre porterà sur un 
eoin de l'adresse: port paye\ et sur un au
tre, voie de mer. 

DURAND (DE'CASSIS) Directeur 
L'ABBÉ BATTELLI, Administra-
. ; teur et Caissior. - . 

gérants respon&a-
bles. 
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